
 

Groupe d’Entraide Mutuelle 
pour personnes concernées 

par les troubles psychiques 

 

Quand vous vous trouvez en face de la 

supérette Casino, il faut prendre l’escalier sur votre 

gauche pour accéder à la terrasse. La porte du 

local du GEM est alors la pre- mière sur votre 

droite. 

EN TRAM : Ligne c, Arrêt Vallier-

Catane EN BUS : Ligne C5, Arrêt 

Vallier-Catane 

EN VOITURE : Parking Relais Vallier-Catane 

 

 

Venez rompre la solitude au 

GEM « l’Heureux Coin » 
 

 

 

62 rue Ampère - 38000 Grenoble 

Sur le Web : 
Gemlheureuxcoingrenoble.over-blog.com 

gem.grenoble@yahoo.fr 

Nous sommes aussi présents sur Facebook ! 

 
Tél. : 09 52 89 52 92 / 07 81 00 77 10 

Ouvertures en semaine et en  
week-end, appelez ou envoyez 
un sms pour savoir les horaires 

 
Nos valeurs :  
 

 Respect 

 Tolérance 

 Convivialité 

 Liberté 

 Flexibilité 

 Implication dans la vie du GEM 
 
 
Nous ne sommes pas une structure de 
soin mais une association de 
personnes concernées par les troubles 
psychiques.  
 
Association pour lutter contre la 
solitude,  
venez avec vos idées, si vous en 
avez ! 
 

mailto:gem.grenoble@yahoo.fr


 
 

 

  Les Groupes d’Entraide Mutuelle sont inscrits 
dans la loi du 11 février 2005 « pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées » et 
sont financés par les Agences Régionales de 
Santé (ARS). 

 
 Le GEM «’L’Heureux Coin» de Grenoble est par- 

rainé par l’Association du Centre Social Cho- 
rier-Berriat (ACSCB) et aidé dans sa gestion 

par l’association ALHPI (Accompagner Le 

Handicap Psychique en Isère). 

 L’ACSCB propose à l’ensemble des habitants et 
des associations du quartier Chorier-Berriat 
des activités et des animations sociales, éduca- 
tives et culturelles. 

 ALHPI est, pour sa part, gestionnaire de struc- 
tures d’accompagnement pour les personnes en 
situation de handicap psychique. Elle em- 

bauche et met à la disposition du GEM 2 coor- 
dinatrices salariées pour aider au bon fonc- 
tionnement de notre association. 

 Nos principaux partenaires : 
 

 

 

  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Faire pousser les envies, 

Fleurir les optimismes, 

Planter des rencontres, 

Arroser les idées… 

 
 

 

SES OBJECTIFS : 

 Rompre la solitude chez les personnes concernées 

par les troubles psychiques. 

 Permettre aux adhérents de concevoir des projets 

et prendre des décisions collectives concernant le 

GEM, dans un esprit solidaire et de partage de 

savoirs, savoir-faire et savoir-être. 

 Favoriser l’entraide et le partage. 

 Le GEM se veut ouvert sur la vie de la cité 

et crée des liens avec la communauté environ- 

nante. 
 

 
SON FONCTIONNEMENT : 

Le Conseil d’Administration (CA) 

Il a pour mission de réfléchir et décider des orienta- 

tions et valeurs du GEM. Il est garant du respect 

de ses objectifs. 

C’est le CA qui élit le bureau (président, trésorier, 

secrétaire et leurs adjoints). 

La commission « Temps forts du GEM » 

 Elle se réunit 1 fois par mois. 

 Elle est ouverte à tous. 

 Toutes les idées sont les bienvenues. 

 Elle permet de planifier et d’organiser les activi- 

tés et actions principales du GEM pour le mois 

suivant. 

LA VIE ASSOCIATIVE 
le GEM est une association loi 1901. 


